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1 RAPPEL LEGAL 

En fonction des Décret 2019-797 et Circulaire Unedic n°2019-11 du 14 octobre 2019, qui instaure une ma-
joration de 0.50 % part patronale chômage pour certains CDD d’usage à compter du 01 Janvier 2020 : 
 

- Ouvriers dockers occasionnels 

- Intermittents du spectacle (y compris les artistes intermittents. 

- Ces personnels sont exclus de la taxation CDD d’usage. 

- En cas d’embauche en Contrat à durée indéterminée, la majoration est automatiquement 
remboursée 

2 MISE EN PLACE DANS PEGASE 

2.1 Paramétrage des rubriques  

Il est nécessaire de créer ou réactiver à compter du 01/01/2020, une rubrique pour prendre en compte cette 
majoration dans le plan de paie. Le numéro de rubrique est indicatif et évolutif en fonction de votre propre 
plan de paie 
 

 Création de la rubrique  

Gestion | Rubriques | Rubriques sélectionner une rubrique en référence puis Créer code Formule : 
COT06 
 

- 631600 Pôle Emploi - Majo. CDD Usage 1-3 mois (Cas général) 
- 634800 Interm. Ass.chômage majo.CDD(Contr.usage 1-3 mois) (Spectacle) 

Page identité : 

 
 



   

 

Pégase 3 – Majoration CDD d’usage   5 / 13 
Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

 

 

Page Calcul : 

 
Page Cumuls 
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Page Options | Onglet DSN | Sous Onglet Données agrégées 

 
 

 
Page Ducs 
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Page Comptabilité 

 
 

 Réactivation d’une rubrique 

 

Gestion | Rubriques | Rubriques sélectionner une rubrique en référence puis cliquer sur  
 
Sélectionner l’option Rechercher une rubrique puis Suivant 
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Rechercher la rubrique concernée puis Terminer 

 
 
Sélectionner l’option Réactiver et saisir la date au 01/01/2020 
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2.2 Bulletins modèle 

Accéder au Menu Fichier | Bulletins modèles  
Se positionner sur un bulletin modèle existant, sélectionner la rubrique souhaitée à gauche et la basculer à 
droite 
 

 
 

- Ouvriers dockers occasionnels 

Le déclenchement de la cotisation est soumis à plusieurs conditions de la fiche salarié. 
 
Page emploi, le type de contrat doit être contrat à durée déterminée 
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Page Entrées/Sorties | Onglet Contrat CDD | Nature du CDD 
 
Le type CDD d’usage doit-être sélectionné. 
 

 
 

Page DSN | Individu | Motif d’exclusion (40.025) renseigner le code 13-Dockers carte G 
 

 
 

- Pour les intermittents : 
 
Le déclenchement de la cotisation est soumis à plusieurs conditions au niveau de la fiche société et de la 
fiche salarié. 
 
Fiche Société 
 
Gestion | Société | Profil société 
 
Le Profil société doit être Spectacle 
 

 
 
Fiche salarié 
Page emploi, le type de travail doit être Travail intermittent 
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Page emploi, le type de contrat doit être contrat à durée déterminée 
 

 
 

 
Page Entrées/Sorties | Onglet Contrat CDD | Nature du CDD 
 
Le type CDD d’usage doit-être sélectionné. 
 
La Durée initiale du contrat doit être mentionnée : <= 3Mois 
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3 EXEMPLES 

 
Salarié ouvrier dockers occasionnel : 
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Salarié Technicien intermittent du spectacle : 
 

 


